CONVENTION DE COLLABORATION

ENTRE :
Et :


Monsieur/Madame …………….., domicilié(e) à 

ci-après dénommé(e) « Moniteur de Tennis » 

Il est convenu ce qui suit :

Article 1. Objet de la convention

L’Ecole de Tennis confie au Moniteur de Tennis la charge de dispenser les cours de tennis aux élèves de l’Ecole de Tennis.

Le contenu des cours comprend notamment:

· L’encadrement des élèves ;

· L’échauffement ;

· La préparation physique ;

· Les conseils techniques

· La surveillance des élèves ;

Article 2. Durée

Sans préjudice de l’application de l’article 8, la présente convention prend cours le …………….. , pour une durée indéterminée.

Article 3. Honoraires, frais et facturation.

3.1.
Le tarif convenu est de …… € TVA comprise par heures réellement prestées pour le compte de l’Ecole de Tennis par le Moniteur de Tennis ou par son remplaçant.

3.2.
Le Moniteur de Tennis établira au dernier jour du mois une facture d’honoraires détaillant les heures qu’il aura prestées. Elle reprendra également les heures que son remplaçant aura effectuées dans les conditions visées à l’article 4.1. de la présente convention. Le paiement se fera par versement au compte financier …………………. au plus tard le 10ème jour de l’expédition de la facture.
3.3.
Les parties s’entendront sur le remboursement des frais exposés par le Moniteur de Tennis dans le cadre strict de l’exécution de la présente convention.

Les frais normaux de déplacement en Belgique sont à charge du Moniteur de Tennis; les déplacements à l’étranger effectués pour le compte de l’Ecole de Tennis sont à charge de l’Ecole de Tennis. Dans des circonstances exceptionnelles, une avance sur frais pourra être octroyée par l’Ecole de Tennis.

Le Moniteur de Tennis reprendra sur sa facture les frais qu’il aura exposés moyennant présentation des justificatifs. Dans l’hypothèse d’une avance sur frais qui n’aurait pas été justifiée, le Moniteur de Tennis devra sans mise en demeure immédiatement rembourser ces frais. S’il s’abstient l’Ecole de Tennis pourra retenir ce montant sur le montant des honoraires du Moniteur de Tennis.

3.4.
Le montant des honoraires pourra être revu annuellement. Cette adaptation fera l’objet d’un avenant au présent contrat.

Article 4. Obligations des parties

4.1. 
Le Moniteur de Tennis est désigné pour dispenser les cours de tennis mentionnés à l’article 1 de la présente convention, ce que le Moniteur de Tennis accepte sur une base d’une grille horaire établie en fonction des disponibilités du Moniteur.
Si le Moniteur de Tennis se trouvait dans l’impossibilité de dispenser les cours de tennis, il pourra se faire remplacer par un Moniteur de Tennis de son choix pour autant que celui-ci possède les compétences professionnelles pour dispenser les cours de tennis conformément aux termes et notamment à l’article 5.2. de la présente convention.

Le Moniteur de Tennis veillera à rémunérer son remplacement pour les cours de tennis qu’il aura presté au sein de l’Ecole de Tennis. 

Si l’Ecole de Tennis estime, pour quelque raison que ce soit, ne pas pouvoir accepter la personne ainsi proposée par le Moniteur de Tennis, elle aura le droit de mettre fin immédiatement à la présente convention sans préavis ni indemnité, par simple lettre recommandée.
4.2. 
Afin de permettre au Moniteur de Tennis de dispenser au mieux ses cours, l’Ecole de Tennis mettra à la disposition du Moniteur de Tennis les terrains et autres matériels notamment prévus au point 5 de la présente disposition ainsi que toutes les informations utiles et nécessaires qui ont trait aux cours dont le Moniteur de Tennis assure en toute autonomie la responsabilité et l’exécution.

En particulier, le Moniteur de Tennis participera à toutes les réunions utiles et nécessaires pour dispenser d’une manière efficace les cours de tennis qui lui sont confiés.

4.3. 
Sans préjudice de l’application de l’article 6 de la présente convention, le Moniteur de Tennis est libre de s’engager pendant la durée d’application de la présente convention auprès d’autres Ecoles de Tennis ou de Sport.

4.4. 
Le Moniteur de Tennis exerce ses activités librement et en toute indépendance et n’est pas soumis à l’autorité de l’Ecole de Tennis qui ne peut, par conséquent, lui donner aucune directive, ni ordre, ni instruction à l’exception des directives qui revêtent un caractère général et qui sont prises dans l’intérêt de l’Ecole de Tennis ou des élèves de l’Ecole de Tennis. Le Moniteur de Tennis organise dès lors ses activités et son temps de travail comme il l’entend et exerce ses missions sous sa seule responsabilité et à ses risques et périls.
La grille horaire de ses cours est établie de commun accord sur base des disponibilités du Moniteur de Tennis. 

4.5.
A l’exception notamment des balles de tennis et de l’entretien du terrain et des infrastructures mis à sa disposition pour assurer les cours, le Moniteur de Tennis prendra en charge le coût relatif à son matériel et à sa tenue de tennis. Si pour des raisons de sponsoring, de publicité ou d’image de l’Ecole de Tennis, une tenue est recommandée ou un logo est imposé, l’Ecole de Tennis prendra en charge le coût de cet investissement. Les termes de cette obligation feront, le cas échéant, l’objet de la conclusion d’une convention séparée.
4.6.
Le Moniteur de Tennis veillera à remplir ses obligations légales, sociales et fiscales.

Article 5. Assurances

5.1.
L’Ecole de Tennis dispose d’une assurance responsabilité civile en sa qualité d’organisateur de cours de tennis. 

5.2.
Le Moniteur de Tennis déclare être affilié à la Fédération Royale belge de Tennis (AFT ou VTV) et souscrit quant à lui une assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle pour toute faute qui serait commise par lui à l’occasion des cours de tennis qu’il dispense pour son propre compte ou pour le compte de l’Ecole de Tennis.

5.3.
En cas de transport d’enfants d’un lieu à un autre au moyen d’un véhicule motorisé lui appartenant, le Moniteur de Tennis veille à ce que sa police d’assurance RC automobile ou autre couvre une utilisation professionnelle de son véhicule. Il ne transportera pas plus de personnes que le nombre autorisé par son contrat d’assurance.
5.4.
Sans préjudice des points 2 et plus particulièrement 3 de la présente disposition, l’Ecole de Tennis s’interdit, au cas où la responsabilité civile et/ou professionnelle du Moniteur de Tennis serait mise en cause par des tiers, des élèves ou des partenaires dans les limites de l’exécution de la présente convention, de demander au Moniteur de Tennis réparation des dommages directs ou indirects que l’Ecole de Tennis subirait du chef des négligences commises par le Moniteur de Tennis. Cette clause n’est pas d’application en cas de fautes légères répétées, graves ou intentionnelles.
Article 6. Exclusivité

6.1.
L’Ecole de Tennis dispose d’un droit d’exclusivité sur l’organisation des cours collectifs de Tennis qui sont organisés au sein du                                         ou en tout autre lieu ou club de tennis choisi par l’Ecole de Tennis pour organiser ces cours pour autant, dans cette dernière hypothèse, que le Moniteur de Tennis y dispense, en vertu de la présente convention, des cours. 

6.2.
Le Moniteur de Tennis pourra dispenser des cours individuels privés notamment au sein des installations du                                      à ses propres frais, risques et périls.
Article 7. Non-débauchage

Sauf accord exprès des parties, le Moniteur de Tennis s’interdit directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour compte d’autrui, à quelque titre que ce soit, de débaucher les élèves, le personnel ou les collaborateurs de l’Ecole de Tennis. 

Article 8. Clause résolutoire

8.1.
La présente convention prendra fin sans préavis ni indemnité au terme de la saison (hivernale – du printemps – d’été) à biffer la mention inutile.

8.2.
Sauf cas de suspension des cours pour raisons d’intempéries et/ou autres raisons préalablement notifiées par l’Ecole de Tennis au Moniteur de Tennis, la saison (à préciser) :

-
d’hiver, prendra fin le


.

-
du printemps, prendra fin le

.

-
d’été, prendra fin le


.

8.3.
Sauf accord exprès contraire des parties, en cas de suspension des cours, les dates prévues au point précédent seront prolongées d’une durée équivalente à la période de suspension. Le contrat prendra fin, sans préavis ni indemnité, au terme de la période prolongée en raison de la suspension.  

Article 9. Résiliation

9.1.
Sans préjudice de l’article 8 de la présente convention, la convention pourra prendre fin avec effet immédiat, sans indemnité et sans mise en demeure en cas de manquement grave de l’une des parties.

9.2.
Sans préjudice de l’article 8 de la présente convention, de l’alinéa précédent, des modes généraux d’extinction des obligations, de dissolution des contrats ou d’un accord contraire des parties faisant l’objet d’un avenant, les parties pourront mettre fin à la présente convention par lettre recommandée ou par la remise d’un écrit signé comme accusé de réception par l’autre partie moyennant la notification d’un préavis de     jours commençant à courir le 1er jour du mois qui suit l’envoi de cette notification. 

Article 10. Divers

10.1.
 Les avenants éventuels à la présente convention n’auront d’effet qu’après leur signature par les deux parties.

10.2.
La nullité d’une des clauses de la présente convention ne porte pas atteinte à la validité des autres clauses de la présente convention.

10.3.
La présente convention est soumise au droit belge. En cas de contestation, seuls les tribunaux de Bruxelles seront compétents. 

Fait en double exemplaire à 

, le 


, chacune des parties reconnaissant avoir reçu un original signé.

Pour l’Ecole de Tennis




Pour le Moniteur de Tennis

Ce document est fourni à titre exemplatif et n'engage nullement la responsabilité de son auteur
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